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Le Syndicat de Champlain affirme que la CSP minimise les compressions de 
personnel

Le Syndicat de Champlain (CSQ) déplore que la Commission scolaire des Patriotes (CSP) 
minimise, dans ses déclarations publiques, l'ampleur des effets de ces compressions pour le
personnel de soutien scolaire.

En effet, depuis la semaine dernière, la CSP affirme que les compressions qui lui sont imposées par 
Québec se traduiront notamment par l'abolition de quelque 26 postes pour le personnel de soutien
scolaire au plan d'effectifs du secteur général pour l'année 2015-2016.

Or, il s'agit là d'une façon réductrice de présenter les choses selon Guylaine Bachand, vice-présidente de 
la section du personnel de soutien du Syndicat de Champlain, qui représente près de 2 000 membres du 
personnel de soutien scolaire.

- Photo: Archives 



«Dans les faits, nous savons qu'il y aura 58 abolitions de postes au secteur général, agents de bureau, 
secrétaires, concierges, surveillants d'élèves, techniciens en bâtiment, explique-t-elle. Il est vrai qu'il y 
aura aussi création d'une trentaine de postes pour 2015-2016, mais qui comportent pour la plupart un 
nombre d'heures de travail réduit. Il est absolument inapproprié de faire une simple soustraction pour
calculer les impacts en chiffre de ces compressions.»

Mme Bachand dénonce l'augmentation substantielle du niveau de précarité pour ces catégories
d'emplois. «C'est ça, le véritable visage des compressions. On nous demande d'être flexibles, 
polyvalents, mais du même coup, on coupe aussi nos heures. C'est une situation complètement 
inacceptable. Écoutez, qui voudrait d'un poste de moins de cinq heures par semaine? Parce que c'est
aussi ce qu'on nous propose dans certains cas. Seulement douze de ces ″nouveaux″ postes sont à temps
plein.»

Guylaine Bachand ajoute qu'à ces suppressions, il faudra aussi ajouter d'importantes coupures de postes 
dans les services directs à l'élève, notamment dans les services de garde et les techniciennes en
éducation spécialisée. Le portrait complet des compressions devrait être connu d'ici quelques jours.
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Lettre ouverte de la présidente 
de la commission scolaire des 
Patriotes suite à l’annonce de 
l’abolition des élections scolaires

Le 29 mai dernier, au congrès de la Fédération des commissions scolaires 
du Québec (FCSQ), le ministre de l'Éducation, François Blais, a réitéré son 
intention d'abolir les élections scolaires dans leur forme actuelle. La 
présidente de la Commission scolaire des Patriotes (CSP), Hélène Roberge, 
a tenu à répondre au ministre par une lettre ouverte intitulée L’avenir de la 
gouvernance scolaire.

Le ministre de l’Éducation, François Blais déclare qu’il faut 
moderniser la démocratie scolaire et mettre fin aux élections 
scolaires. Nous vivons pourtant une modernisation depuis le 2 
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novembre dernier avec l’entrée en vigueur des changements 
suivants : réduction du nombre de circonscriptions, élection de la 
présidence au suffrage universel et plus grand nombre de 
commissaires nommés par le Comité de parents, incluant un parent 
représentant les parents d’élèves handicapés ou avec des difficultés 
d’adaptation ou d’apprentissage. 

En se présentant aux élections scolaires, les douze élus scolaires de la 
Commission scolaire des Patriotes (CSP) ont choisi de défendre une seule 
cause, l’éducation publique. Ce sont des personnes impliquées dans leur 
communauté et soucieuses de bien représenter leur milieu dans chacune 
des circonscriptions.

En plus des quatre parents nommés par le Comité de parents, les douze 
élus, dont six nouveaux, sont tous des parents qui avaient, ont ou auront des 
enfants qui fréquentent nos écoles. Si le ministre souhaite donner encore 
plus de pouvoirs aux parents, il n’a qu’à modifier la Loi sur l’instruction 
publique pour accorder le droit de vote aux quatre commissaires parents. 

Cette nouvelle gouvernance vient à peine de prendre place pour un mandat 
de quatre ans. Laissons-lui le temps de faire ses preuves. Pourquoi vouloir à 
tout prix faire ce brassage de structures alors que c’est d’un 
réinvestissement dont le système public d’éducation aurait besoin? Croyez-
vous vraiment que ce soit pour améliorer le service aux élèves? Ne soyons 
pas dupes!

La CSP a un modèle de gestion très décentralisée qui répond à l’objectif du 
ministre de donner plus d’autonomie aux écoles. Nul besoin de changer la loi 
pour y arriver. Et nous avons le plus bas taux de frais administratifs parmi les 
commissions scolaires du Québec en plus d’avoir une note très enviable de 
94,5 % dans le rapport Lacroix. 

L’exercice de la démocratie doit être renforcé pour que la gouvernance de 
notre réseau d’écoles demeure entre les mains de citoyens élus par la 
population et complètement dédiés à l’éducation publique afin d’assurer des 
réponses adaptées aux particularités des milieux. Ces élus sont redevables 
à la population, ce qui ne serait pas le cas de personnes nommées par le 
ministre ou par divers groupes. Il est hors de question qu’un conseil 
d’administration gère nos écoles publiques. Les citoyens et citoyennes 
devraient se révolter contre cela!

Hélène Roberge

Présidente, Commission scolaire des Patriotes

Publié dans la rubriquePolitique (/politique.html)

Retour en haut (/politique/66-politique/lettre-ouverte-de-la-presidente
-de-la-commission-scolaire-des-patriotes-suite-a-l-annonce-de-l-

abolition-des-elections-scolaires.html#startOfPageId8413)

Articles populaires

Le conseil municipal de Richelieu 
rend hommage à la conseillère 
Annie Baker (/information/1-
manchettes-locales/le-conseil-
municipal-de-richelieu-rend-
hommage-a-la-conseillere-annie-
baker.html)

Un rassemblement en l’honneur 
de Rémy Nolet au Fort-Chambly
(/information/1-manchettes-
locales/un-rassemblement-en-l-
honneur-de-remy-nolet-au-fort-
chambly.html)

L’école William-Latter participe 
au Parlement écolier, à 
l’Assemblée nationale (/avis/4-
education/l-ecole-william-latter-
participe-au-parlement-ecolier-a-l
-assemblee-nationale.html)

Chambly au 1er rang des 
municipalités offrant les meilleurs 
coûts (/economie/15-
economie/chambly-au-1er-rang-
des-municipalites-offrant-les-
meilleurs-couts.html)

Sébastien Raymond recherché 
dans le cadre du projet Mariolle
(/information/1-manchettes-
locales/sebastien-raymond-
recherche-dans-le-cadre-du-
projet-mariolle.html)























Réseau Montérégie - La Relève > Actualités

Publié le 02 juin 2015
Daniel Hart

Les compressions budgétaires auxquelles font face les commissions 
scolaires du Québec auront un impact direct sur les emplois.

Hélène Roberge

À la Commission scolaire des Patriotes, trois 
postes de cadres, 16 de professionnels et 26 
parmi le personnel de soutien seront touchés 
par les réductions de revenus dès le 1er juillet. 
Selon le plan proposé par le Conseil des 
commissaires mardi dernier, le manque à 
gagner sur le prochain budget qui sera déposé 
le 23 juin s'élève à 6,2 millions de dollars. Il 
s'agit de 4,7 M$ de compressions pour 2015-16 
auxquelles s'ajoute un montant de 1,5 M$, soit 
le déficit anticipé de l'année en cours. Pour 
l'année 2014, le budget s'élevait à 316 235 116 
$.

La moitié du manque de 6,2 M$ (3 M$) sera 
compensé par les abolitions de postes prévues. L'autre partie, soit 3 M$, devrait être 
contrebalancé par la vente de quelques terrains et immeubles dont devra se départir la 
commission scolaire et une somme de 200 000 $ provient du surplus des écoles qui ne 
peut être utilisé à court terme.

« Les compressions s'intensifient depuis 2010; c'est la première fois qu'on est obligé 
d'abolir des postes. Nous avons tout fait pour réduire les dépenses afin de répondre aux 
attentes du gouvernement », se désole la présidente de la commission scolaire, Hélène 
Roberge. « Ça devient impossible que ce soit seulement dans les services administratifs 
que l'on fasse des coupes avec le faible taux de 3,8 % que nous avons », ajoute Mme 
Roberge.

Abolition de plusieurs postes à 
prévoir en juillet à la Commission 
scolaire des Patriotes



Le comité consultatif de gestion de la commission scolaire a rencontré les cadres des 
directions d'école afin de déterminer quels seraient les postes à abolir. Les choix ont été 
effectués à la suite des recommandations déposées. Les règles budgétaires ministérielles 
suivent en ce moment un processus de consultation. Les dirigeants de la Commission 
scolaire des Patriotes entendent y participer dans l'espoir de faire changer les décisions 
relatives aux compressions imposées.

On nous empêche de remplir notre mission éducative comme elle devrait être 
Hélène Roberge, présidente de la CSP

La semaine dernière, le Conseil des commissaires a adopté une résolution pour dénoncer 
les compressions budgétaires du gouvernement. « On nous empêche de remplir notre 
mission éducative comme elle devrait être », déplore Mme Roberge. La présidente de la 
commission scolaire regrette que des pertes d'emploi soient envisagées. Le portrait final 
des abolitions de postes sera confirmé le 23 juin. « C'est très triste. J'espérais qu'on n'en 
arrive pas là, mais nous sommes obligés de présenter un budget équilibré », commente 
notre interlocutrice.

À la suite de l'adoption du prochain budget, les contribuables connaîtront le taux de taxes 
scolaires pour l'année 20125-2016. La commission scolaire en est à calculer en ce moment 
à combien s'élèvera ce taux. Hélène Roberge prévoit que ce soit similaire à l'an dernier.
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Le Syndicat de Champlain affirme que la CSP minimise les compressions de 
personnel

Le Syndicat de Champlain (CSQ) déplore que la Commission scolaire des Patriotes (CSP) 
minimise, dans ses déclarations publiques, l'ampleur des effets de ces compressions pour le
personnel de soutien scolaire.

En effet, depuis la semaine dernière, la CSP affirme que les compressions qui lui sont imposées par 
Québec se traduiront notamment par l'abolition de quelque 26 postes pour le personnel de soutien
scolaire au plan d'effectifs du secteur général pour l'année 2015-2016.

Or, il s'agit là d'une façon réductrice de présenter les choses selon Guylaine Bachand, vice-présidente de 
la section du personnel de soutien du Syndicat de Champlain, qui représente près de 2 000 membres du 
personnel de soutien scolaire.
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«Dans les faits, nous savons qu'il y aura 58 abolitions de postes au secteur général, agents de bureau, 
secrétaires, concierges, surveillants d'élèves, techniciens en bâtiment, explique-t-elle. Il est vrai qu'il y 
aura aussi création d'une trentaine de postes pour 2015-2016, mais qui comportent pour la plupart un 
nombre d'heures de travail réduit. Il est absolument inapproprié de faire une simple soustraction pour
calculer les impacts en chiffre de ces compressions.»

Mme Bachand dénonce l'augmentation substantielle du niveau de précarité pour ces catégories
d'emplois. «C'est ça, le véritable visage des compressions. On nous demande d'être flexibles, 
polyvalents, mais du même coup, on coupe aussi nos heures. C'est une situation complètement 
inacceptable. Écoutez, qui voudrait d'un poste de moins de cinq heures par semaine? Parce que c'est
aussi ce qu'on nous propose dans certains cas. Seulement douze de ces ″nouveaux″ postes sont à temps
plein.»

Guylaine Bachand ajoute qu'à ces suppressions, il faudra aussi ajouter d'importantes coupures de postes 
dans les services directs à l'élève, notamment dans les services de garde et les techniciennes en
éducation spécialisée. Le portrait complet des compressions devrait être connu d'ici quelques jours.


